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MEMENTO DE L’EMPLOYEUR : 
 

Vous souhaitez formaliser les démarches administratives, voici la procédure à suivre : 

 

LES ENGAGEMENTS DE L’EMPLOYEUR : 
Etablir une DPAE auprès de l’URSSAF, faire passer la visite médicale à l’étudiant. Accompagner le jeune tout au long de son 

cursus en respectant les règles liées à l’apprentissage, notamment dans le cadre du suivi de l’apprenti (participation au comité 

de pilotage, accueil du professeur référent en entreprise, remplir le livret de l’apprenti), en lui confiant également des 

missions adaptées et participer au financement de la formation. 

Admission OK

Fiche mission validée 

Promesse complétée

Relevé de notes

• Dans le cadre de la mise en place du contrat d'apprentissage, l'unité contrats du CFA DESCARTES doit

réceptionner de la part de l'étudiant : la promesse d'embauche complétée, la fiche missions validée par
l'équipe pédagogique de formation, son relevé de notes mentionnant la validation de son cursus antérieur;
(d'autres documents complémentaires pourront éventuellement lui être demandés).

• Tout dossier incomplet ne pourra donner lieu à la transmission du contrat par notre unité.

Traitement du 

dossier complet par 

l'unité contrats

• Dès réception, l'unité contrats s'assurera de la complétude du dossier, le cas échéant un courriel sera adressé à

l'étudiant afin qu'il puisse le régulariser.

• Si aucun document ne manque, le contrat d'apprentissage pré complété sera adressé par courriel, aux parties
(employeur + étudiant).

Vérification, 

remplissage et 

signature du contrat 

par les parties

• L'employeur et l'étudiant devront vérifier, compléter/finaliser et signer 3 exemplaires originaux du contrat

d'apprentissage envoyé par courriel.

• Le dossier (3 exemplaires originaux du contrat et non des copies) devra être transmis par voie postale à l'unité
contrats du CFA DESCARTES, et ce avant que le contrat ne débute.

Traitement du 

contrat 

d'apprentissage par 

l'unité contrats

• Dès réception, l'unité contrats s'assurera de la complétude du dossier, (validations, de l'admission, des

missions confiées, et du cursus antérieur) et visera le contrat d'apprentissage, garantissant ainsi, l'admission de
l'étudiant et des dates de la formation.

• Le cas échéant, il sera bloqué en interne en attendant sa régularisation par les parties (employeur et/ou
étudiant), un courriel sera adressé en ce sens aux parties.

Transmission auprès 

de l'organisme 

compétent pour 

enregistrement

• L'employeur, l'étudiant, et le secrétariat de formation recevront par courriel une copie du contrat visé par le

CFA sous la forme d'un accusé réception.

• L'étudiant devra confirmer son inscription administrative auprès de la scolarité concernée.

• Le CFA se chargera de l'envoi des documents originaux auprès de l'organisme d'enregistrement compétent
(CCI, DIRECCTE, CMA, CA), pour vérification de conformité et validation définitive.

• Les exemplaires vous seront transmis par l'organisme d'enregistrement, un exemplaire devra être remis à
l'apprenti(e) , l'autre exemplaire devra être précieusement conservé par vos soins.


